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Édito :
Le 6 janvier 2023 lors des vœux aux personnels de santé, le Président de la république 
disait « On doit sortir de la tarification à l’activité dès le prochain projet de financement 
de la Sécurité Sociale pour aller vers un nouveau financement qui repose sur une 
rémunération basée sur des objectifs de santé publique ».

La perversité de ce système de financement est connue. D’un côté le paiement à l’acte 
est inflationniste. Il incite à une surproduction d’actes médicaux. De l’autre, du fait des 
baisses tarifaires destinées à limiter les dépenses de santé il est déstructurant. Les 
hôpitaux déficitaires, et ils le sont pratiquement tous, doivent fermer des lits et des 
services, supprimer des emplois et fonctionner en mode dégradé. L’hôpital  public 
connaît de ce fait une crise sans précédent.

Cela n’a pas empêché le Sénat, lors de l’examen du budget de la Sécurité sociale 
2023, de reporter à 2028 la fin du caractère central de la tarification à l’activité dans le 
financement des hôpitaux, donc de choisir de faire perdurer pendant encore cinq ans 
un dispositif préjudiciable aux hôpitaux, aux soignants et aux patients.

A l’heure où le déficit public atteint des sommets et où la perception du recul des 
services publics est plus prégnante que jamais il  est temps que nos gouvernants 
sortent  de  la  recherche  perpétuelle  et  vaine  d’économies,  se  penchent  sur  la 
pertinence et l’efficience des dépenses publiques et réorientent leurs choix dans le 
sens de l’intérêt général.
R. VACHON
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L'écho des comités :

SEDAN

Un an après la fermeture de la maternité : le constat.

L’interview

et l’appel à rassemblement

Luçon

Le comité reste mobilisé !

Prochain rassemblement : VENDREDI 29 MARS 2024 18H devant les Urgences ou 
sous le préau (en face de l’administration) en cas de pluie.

https://coordination-defense-sante.org/2024/03/sedan-un-an-apres-la-fermeture-de-la-maternite-mars-2024/
https://coordination-defense-sante.org/2024/03/sedan-un-an-de-suspension-de-la-maternite/


Bretagne

Les comités de défense des hôpitaux bretons alertent les membres de la CRSA

L’article/

Bretagne encore 

Série noire pour les services d'urgences bretons Des hélicoptères du Samu cloués 
au sol: 

L’article

DOLE 
 

Les initiatives du comité pour la semaine à venir 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/ille-et-vilaine/rennes/des-helicopteres-du-samu-cloues-au-sol-serie-noire-pour-les-services-d-urgences-bretons-une-situation-insupportable-2948405.html
https://coordination-defense-sante.org/2024/03/crsa-bretagne-23-mars-2024/


Dourdan

Le jeudi 21 mars 2024 le comité de défense de l'hôpital de Dourdan participait aux 
rencontres de la santé en Essonne. Compte-rendu.

Le compte-rendu

Tours

Le Collectif Notre Santé en Danger s’élève contre la réforme de l’Aide médicale d’état 
(AME), qui permet un accès minimal aux soins aux personnes sans-papiers, et dont 
Fréderic VALLETOUX a annoncé qu’elle se ferait par décret avant le 1er juillet, pour en 
durcir encore les conditions d’accès.

Le communiqué

Sarlat

Le 25 mars 2024 une délégation du comité de défense de l’hôpital de Sarlat est venu 
exprimer son soutien au personnel de la maternité :

Les documents

https://coordination-defense-sante.org/2024/04/sarlat-action-du-25-mars/
https://collectifsante37.blogspot.com/2024/03/intervention-du-23-mars-2024-journee.html
https://coordination-defense-sante.org/2024/03/dourdan-rencontre-de-la-sante-en-essonne-mars-2024/


Autres infos locales

Centre – Val de Loire

Inflation, déficit, vétusté... plusieurs hôpitaux du Centre-Val de Loire au bord du gouffre 
financier

L’article

PARIS (Bourse du Travail)

Lancement de la campagne 2024 du Tour de France de la Santé

Sarthe

Face à la crise que connaît la psychiatrie en Sarthe, avec un manque de psychiatres 
d’une part et un nombre de patients croissant d’autre part, les élus départementaux 
attendent une solidarité régionale.

L’article

En réponse le CHU d’Angers ouvre une unité d’hospitalisation post-urgences pour la 
Sarthe, l’Anjou et la Mayenne.

L’article

https://www.sfmu.org/fr/actualites/actualites-de-l-urgences/le-chu-d-angers-ouvre-une-unite-d-hospitalisation-psychiatrique-post-urgences-pour-la-sarthe-l-anjou-et-la-mayenne/new_id/69750
https://www.ouest-france.fr/sante/crise-de-la-psychiatrie-la-sarthe-demande-une-solidarite-regionale-0fa6c492-e78e-11ee-95e5-de9a0852a727?fbclid=IwAR3OBUedp2iKi_Zz1H79w4xv3on7Zlph7CGG6yNhc53bCMiCMycoSf-5naM
https://france3-regions.francetvinfo.fr/centre-val-de-loire/inflation-deficit-vetuste-plusieurs-hopitaux-du-centre-val-de-loire-au-bord-du-gouffre-financier-2928123.html


Dossiers

Assemblée Nationale

Les députés du groupe Libertés,  indépendants,  Outre-mer  et  territoires (Liot)  ont 
annoncé le 26 mars la constitution d’une commission d’enquête parlementaire sur les 
difficultés d’accès aux soins à l’hôpital public.

L’article

La proposition-resolution

Affections de longue durée

Les déclarations du Ministre délégué chargé de la Santé et de la Prévention, Frédéric 
Valletoux, concernant la réévaluation du dispositif  des affections de longue durée 
(ALD), ont suscité une réaction vigoureuse de la part de 25 associations de malades 
chroniques.

Le communiqué

Déconventionnement des médecins

Après quatre mois de négociation les six syndicats représentatifs des médecins de 
ville ont rejeté fin février la proposition de convention médicale de l’Assurance-
Maladie redéfinissant, pour les cinq années à venir, les conditions d’exercice et de 
rémunération de la profession.

Faute d’accord, Annick Morel, ex-inspectrice générale de l’IGAS, et désignée comme 
arbitre dès le début de la négociation va reprendre le dossier, et présentera un 
nouveau texte dans trois mois.

Suite à cet échec certains syndicats prônent le-deconventionnement.

Un collectif d’élus et de médecins dénonce une menace irresponsable, indécente et, 
pour les médecins eux-mêmes, très dangereuse.

L’article

Haute Autorité de Santé

Regard sans concession sur le nouveau référentiel qualité de la Haute Autorité de 
santé (HAS) de Laurent Barbe, psychosociologue et ancien directeur du Cabinet 

https://www.egora.fr/actus-pro/vie-conventionnelle/deconventionnement-cette-menace-est-irresponsable-indecente-et-pour
https://www.fmfpro.org/le-deconventionnement-pour-les-nuls/
https://coordination-defense-sante.org/2024/03/affections-de-longue-duree/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2391_proposition-resolution
https://www.ouest-france.fr/sante/hopital/une-commission-denquete-sur-lhopital-public-creee-avec-le-depute-mayennais-yannick-favennec-c725933c-eb99-11ee-a793-3d15ad53aa4e


Cress, spécialisé dans les politiques sociales et les méthodes de l'enquête en 
sciences sociales.

L’interview

Hospitalisations liées à l’alcool

La baisse des hospitalisations pourrait être liée à une offre de soins insuffisante.

L’article

Nouvelles règles applicables aux praticiens contractuels

Depuis le plafonnement de l’intérim médical, un nouveau contrat se développe, plus 
rémunérateur que la voie classique, le « motif 2 », censé être prévu « en cas de 
difficultés  particulières  de  recrutement  ».  Le  sujet  est  sensible,  à  l’heure  où  de 
nombreux établissements souffrent de la pénurie médicale.

Le contrat de motif 2, qui a remplacé celui de cliniciens depuis 2022, permet aux 
établissements  de  santé  de  recruter  des  contractuels  –  au  maximum  trois  ans, 
renouvelables une fois  – à des tarifs  bien plus élevés que ceux de la  grille  des 
praticiens hospitaliers ce qui  fait  dire au docteur Thierry Godeau, à la tête de la 
Conférence nationale des présidents de commissions médicales d’établissement des 
centres hospitaliers : « si ça continue, on risque de déréguler complètement le statut 
de praticien hospitalier ! ».

Et bien sûr une autorisation de l’agence régionale de santé (ARS) est nécessaire.

La note de la FHF.

La maladie du système de soins

Extraits d’articles de presse réservés aux abonnés.

« La volonté de limiter les dépenses de santé, associée à la vague néo-libérale, qui a 
déferlé depuis le début des années 1980, a conduit à la transformation de l’hôpital 
public en une structure de production de soins financée à l’activité (la « tarification à 
l’activité » ; T2A)

Les structures déficitaires n’ont eu d’autre choix que de réduire la masse salariale, 
qui représente environ les deux tiers du budget de l’hôpital, tout en augmentant 
l’activité : fermeture de lits et développement de l’ambulatoire, sélection des activités 
et des patients les plus rentables, augmentation du nombre de patients par infirmière 
alors que la charge de travail croissait, blocage des salaires… Résultat : plus de 100 
000 lits fermés, et une augmentation de l’activité hospitalière de 19 % entre 2009 et 
2016, avec des effectifs qui n’ont cru que de 2 %.

https://www.sfmu.org/fr/actualites/actualites-de-l-urgences/la-baisse-des-hospitalisations-liees-a-l-alcool-sur-2012-2022-pourrait-etre-liee-a-une-offre-de-soins-insuffisante/new_id/69742
https://www.presses.ehesp.fr/wp-content/uploads/2023/09/interview-laurent-barbe-psychosociologue-cofond-hospimedia.pdf


L’hôpital a travaillé plus pour gagner moins. Les tarifs versés à l’hôpital pour la prise 
en charge des patients ont baissé, de l’ordre de 5 % entre 2009 et 2016. La situation 
des hôpitaux publics continue de se dégrader. »

« De Lille à Strasbourg, de Créteil à la Mayenne, les symptômes d’une « maladie » 
qui ronge le système de soins continuent d’apparaître, toujours les mêmes – des 
bras qui manquent, des services qui ferment ou fonctionnent de manière dégradée, 
des déserts médicaux qui s’étendent, des patients qui ne trouvent pas de rendez-
vous… Sans que la réponse politique paraisse à même d’inverser la tendance. »

Culture et santé

« Averroès et Rosa Parks » : la raison du plus fou

Après Sur  l’Adamant,  ce  deuxième volet  d’une trilogie  documentaire  sur  l’hôpital 
psychiatrique d’Esquirol exalte la parole et l’écoute. Bouleversant et nécessaire.

Présentation du film-averroes-et-rosa-parks/

« Toutes les infos sur le site de la Coordination Nationale »

http ://coordination-defense-sante.org/

https://lelephant-larevue.fr/thematiques/societe/film-averroes-et-rosa-parks/

